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CONDITIONS GENERALES 

DEFINITION : 

Le/la responsable certification est responsable de la conduite, de l’obtention et du maintien de la certification des concessions 
de l’entreprise forestière et/ou des sites de transformation du bois. Il/elle pilote et supervise l’ensemble des actions à mettre en 
place pour l’obtention de la certification choisie par l’entreprise, en collaboration avec les différents services concernés. A l’issu 
des audits de certification, il/elle élabore et suit la mise en œuvre d’un plan d’action annuel, qui a pour but de résoudre l’ensemble 
des non-conformités observés par les auditeurs. En cas de non-conformités majeures il a la charge de trouver des solutions 
rapides avec les responsables des services concernés et d’envoyer l’ensemble des éléments d’amélioration aux auditeurs dans le 
délai qui a été communiqué à l’entreprise. Il/elle veille de manière permanente à la conformité des activités de l’entreprise avec 
les exigences du référentiel de certification choisi par l’entreprise, et est l’interlocuteur des auditeurs pour l’organisation des 
audits. Il gère les aspects administratifs avec l’organisme de certification et est impliqué dans le développement du système de 
certification. 

En fonction de la taille et l’activité de l’entreprise le/la responsable de certification peut en même temps être le responsable 
aménagement, et il/elle peut superviser des collaborateurs, dont souvent le responsable HSE et les sociologues.  

 CONDITIONS GENERALES D’EXERCICE : 
Le travail du/de la responsable certification se fait généralement au bureau et sur le terrain. Pour mener à bien son travail, il/elle 
doit avoir l’autorité nécessaire pour intervenir dans l’ensemble des services de l’entreprise. Pour cette raison le/la responsable 
certification travaille sous l’autorité directe du directeur général et collabore avec les responsables des différents services 
(chantiers forestiers, ateliers, usines de transformation et services administratifs), et en particulier l’aménagiste et le responsable 
HSE. 
 
En fonction des lieux qu’il/elle visite, le/la responsable certification porte des équipements de protection adaptés. Il/elle est 
amené(e) à effectuer de nombreux déplacements et  dans les différentes sites et zones d’activité de l’entreprise. 
  

CONDITIONS D’ACCES AU METIER :  

Le responsable certification est bien souvent diplômé de l’enseignement supérieur de niveau master ou diplôme d’ingénieur en 
gestion des ressources naturelles, foresterie ou environnement (niveau 7). 

COMPETENCES TECHNIQUES DE BASE (OU COMMUNES) : 
 

√ Connaître les principes de la gestion forestière durable 
√ Connaître les standards de certification forestière et la 

législation applicable aux entreprises de la filière forêt-
bois (forestière, travail, environnement) 

√ Savoir conduire un audit interne 
√ Savoir élaborer un plan d’action  

√ Connaître les principes et les outils techniques de suivi et 
évaluation 

√ Connaître les méthodes de gestion participative, les 
principes de développement durable et du CLIP 

√ Avoir des notions de la transformation et de la traçabilité 
du bois 

 
Compétences associées Capacités liées à l’emploi 

√ Connaître la politique de l’entreprise, l’organisation des 
différents services et les procédures 

√ Connaître les principes des standards de certification ISO 
√ Auditeur 

√ Curieux, ouvert, vigilant 
√ Être à l’écoute, honnête, rigoureux, organisé ; 
√ Communicateur, meneur d’une équipe pluridisciplinaire ; 
√ Force de proposition, rigoureux, vigilant, attentif ; 
√ Argumentateur, négociateur ; 
√ Diplomate, facilitateur, conciliateur, adaptable 

 
CONDITIONS SPECIFIQUES : 
   

Activités spécifiques Conditions particulières du travail Lieux d’exercice 
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√ Sensibiliser le personnel de 
l'entreprise, les sous-traitants et les 
populations riveraines sur la 
certification ; 

√ Identifier et coordonner les 
formations du personnel concerné par 
la certification ; 

√ Coordonner ou manager une équipe 
dédiée à la certification ; 

√ Organiser des réunions d’information, 
rendre public les informations, 
Participer à la mise à jour du site 
internet, gérer les relations avec 
l’administration et les OSC ; 

√ Elaborer, faire valider et mettre en 
œuvre les procédures nécessaires à la 
certification forestière ;  
 

√ Elaborer, ,, faire valider et veiller à la 
mise  en œuvre du plan d’action 
relatif à la correction des DAC ; 

√ Planifier, préparer et accompagner les 
missions d’audit de certification ; 

√ Assurer la veille réglementaire et 
légale 

√ Le métier inclut des déplacements 
réguliers avec des séjours hors le 
lieu d’habitation 

√ En fonction des lieux visités il faudra 
porter des équipements de 
protection adapté (chantier ou site 
industriel), des vêtements normaux 
ou un tenu de ville (administration 
centrale) 

√ Lieux de la direction générale de 
l’entreprise 

√ Chantiers forestiers et villages 
riveraines 

√ Sites industriels 

√ Villes où sont basées 
l’administration et les OSC 

 


